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Compte Rendu de l'Assemblée  

Générale de l'Amicale Solidaire du Lotissement  

« Les Bruyères » 
 

Qui a eu lieu le : 
 Vendredi 30Mars 2018 à 20H00 précises à : 

Maison de quartier de TOCTOUCAU,  
 

Il est 20h22, sur 15 adhérents, 9 étaient présents et 6, représentés, l’Assemblée 
Générale n’a pas obtenu le quorum, et ne peut délibérer que sur des sujets mineurs. Il 
ne sera pas procédé a une assemblée générale exceptionnelle. Si vous ne pouvez pas 
venir, envoyez un pouvoir pour vous représenter. 

 

 

Ordre du Jour : 
• Election du président de séance : 

  Candidat, M. LEDEMAY élu à l’unanimité Président de séance. 
  
• Rapport du Président 

o Travaux  
 La fibre optique est installée dans le quartier. Si vous voulez en bénéficier, il  faut 
demander à votre fournisseur d’accès internet. 

   

o Activités 
  La balade autour des Châteaux du Médoc qui était prévu, n’ayant pas pu se réaliser  
  par manque de participants, le Président et le Vice-président, seuls présents, ont fait un petit 
  voyage aux portes ouvertes des vignobles de Bourg. La journée a été très agréable. 

  

o Cadre de vie (vols) 
Trois incidents se sont produits cette année, deux occupation de voiture la nuit, et une 
tentative d’effraction avortée. Bien que nous ayons fait appel à la Police Nationale, il 
nous a été répondu de nous protéger les uns les autres. 

  Pour rappel : 
   Police Municipale : 05.57.93.63.70 
   Police Nationale   : 05.57.26.38.70 
 

o Le dernier aménagement du « Quartier Chappement » (du Pacha à la boulangerie 
Kermabon) prévoyait 300 appartements, mais celui-ci aussi, a été retoqué par 
l’administration. (Sud-ouest 23/030/2018)  

o La grande maison située au rond point des « Provinces » à été allouée à un 
promoteur. Il semblerait qu’un complexe immobilier est en étude. Qui que se soit 
pouvant avoir des informations sur le promoteur, type de construction, permis de 
construire concernant cette énorme parcelle peuvent nous les communiquer pour 
préparer une défense du quartier.  

 

• Rapport Financier 
o Comptes 

  Les comptes se répartissent entre : 
  Le Compte courant    : 178,32€ 
  Le Compte sur Livret : 2273,20€ 
  Dépenses 2017 : 243,31€  Recettes : 255€ + 11,06€ d’intérêts bancaires 
 

o Approbation des comptes 
  Approuvés à l’unanimité 
 

o Cotisations 
 Reste inchangée à 15€, votée à l’unanimité 
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• Election du Bureau : 
o Le bureau constitué de M. PREVOST et M. LAFITTE est reconduit en tant que 

Président et vice-président à l’unanimité. 
o Mme Ingrid LABROUSSE est élue au titre de secrétaire, mais doit confirmer sa 

disponibilité pour ce poste 
 

• Activités 
o Agenda 2018 : 

 

 La participation aux journées « Portes Ouvertes » dans les domaines de 
Bourg sur Gironde a été choisie en priorité par les adhérents. 

 Une visite du Musée d’Aquitaine a retenu en seconde priorité. 
 La  balade à « Pauillac » dans les vignes de Grands Châteaux est maintenue 

pour les plus courageux. 
 La Voisinade est prévue le dimanche 10 juin, avec un concours de pétanque, 

si le temps n’est pas au rendez-vous report au 24 juin. 
 Participation au concours « Maisons illuminées de Noel ». Nous n’avons pas 

été vainqueurs, en effet, lorsque le jury est passé, l’ensemble des 
illuminations des maisons n’avaient pas été installées.  

 Nous comptons recommencer cette année, l’association pouvant aider ceux 
qui voudraient illuminer leur maison. L’installation devrait se faire pour la 
première semaine de décembre. 

  

• Questions Diverses : 
o Demander à la Mairie un panneau pour faire ralentir les véhicules sortant du rond-

point. 
La Mairie a installé un radar pédagogique, mais pas du tout dans les sens que 
nous voulions. Il a été mis en face de la boulangerie. Très efficace pour la 
sortie de notre quartier. 
 

o Stationnement dans notre rue suite aux animations des Caves René, le 
stationnement devient sauvage et dangereux. Un appel à la Police va être 
demandé. 

 

o Un ramassage des déchets verts est organisé gratuitement une fois par mois par 
la Mairie. Il faut s’inscrire sur le site : http://www.quadria.eu/pessac-dechets-verts/ 
Un container spécial gratuit vous sera livré pour déposer vos déchets verts et 
passera le ramasser selon un calendrier établi par la Mairie et en fonction des 
quartiers.  
http://www.quadria.eu/wp-content/uploads/2018/02/PessacCalendrier2018.pdf 
 

 

o Pensez à entretenir certains des éléments de notre quartier : 
 Les arbres du terre-plein (enlever les mousses) 
 Balayer les caniveaux, la Métropole ne les nettoie que 2 fois par an et pas 

quand il le faudrait. Cela évitera les debordements des égouts lors de 
fortes pluies. 

 Nettoyez vos trottoirs (herbes sauvage), selon la loi, l’entretien du trottoir 
est du ressort du propriétaire. 

 

o Fossé entre le quartier Les Bruyères » et le quartier de l’allée Boiron qui est 
bouché aux deux bouts : comment évacuer l’eau ? Pas de solution, ce fossé 
n’existe plus au cadastre et les travaux sont à la charge du propriétaire  

 
 

L’Assemblée Générale se termine à 21h22H40. 
 
Le Président de séance :  Le secrétaire   Scrutateur 


